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NOTE SUR LE REGIME DE L ■ IMMATRICULATION

FONCIERE AU MAROC

l' '- : :■■/.■ , ■■.-,- ■■■:'.

. M. Boubker FASSI-FEHRI, .,,/,;'" -v
conservateur general . ,

Chef du service de la conservation fonciere

et des ihypotheques du Marpc ■■>,■■■■.■ ■ ■ F .,-

LE REGIME DE L • IMMATRICULATION FONCIERE AU MAROC

A. PRIN.CJBES-./ : ] \.-;-;-^r!" '. ".. ,. ;. . ,■ ' '

Le systeme de l'immatriciLla"tion fonciere s!appuie sur les principes

suivants : ;. ., _t ., _ ,

;1) Etabliaseroen-t d'un systeme do,purge permettant de fixer un point
de depart precis a la propriete et de 1'apurer de tous droits

reels et charges fonciares anterieurs a. l'immatriculation et non

revelesren temps voulu* . . . .,

2) Large publicite des droits reels immobiliers.

3) Force probante des inscriptions mentionnees aux livres fonciers.

CARACTERISTIQUES ..■-.' :

Le systeiTie de lfiimiatriculation, fonde sur ces principes, se' caracteV

rise ainsi : chaque immeuble, exactement delimite sur le terrain es.t inscrit

sur un livre foncier, sous un non et un numero d'ordre particulier, avec des

indications toppgraphiques, et juridiques permettant de dire d'une ^a^on

exacte et certaine, le droit de son proprietaire*

Les droits reels et charges foncieres, les mutations et rribdifica^tioris

interessant: l^immeuble sont mentiqpn.e's ,aux Livres, Fonciers qui constituent,

en somme, l'etat civi^. cqmplet et detaille de chaque immeuble Immatricuie,

Le regime de l'immatriculation fonciere repose sur le' printsipe de la

publicite reelle et par consequent individualise chaque propriete en la de

terminant physiquement et juridiquement•

De plus, il mobilise la propriete imqiobiliere par un certain nombre

de moyens de nature a assurer la transmission des immeubles et a faoiliter
la constitution de gages immobiliers•_
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B. LA PROCEDURE D'KATRICULATIOtf (ou la pre-immatriculation)

LA REQUISITION D ■ MATRICULATION '

La premiere formalite a accomplir pour demander l'immatriculation d'une
propriety est le depSt d'une requisition a la Conservation dans le ressort

de laquelle se trouve la propriety* ■ . : .vv,;

LA REQUISITION Df IMMATRICULATION DOIT; COHTEWIR :

1) Le nom de la propriete;

2) Les noms, prenoms, etat civil complet et domicile du proprie-
taire ou des cc-proprietaires, la quotitS indivise revenant i:a .

chacun d'eux en cas d*indivision;

3) Les noms, prenome et adresse des riverains; : .,;.:■,■,

4) Les nomsVprenomBretat civil et adresse des titulaires de droits

' !' reels1;" " '"' "i:^-' ■ ■" ■ _ ' ':- " . ■"

5) La superficie, la situation, la valeur venale et le nombre de

parcelles; .

6) Les actes justificatifs-

La re^isition est ensuite enrSlee sur un registre special qui lui
attribue uTnwnero d'ordre particuUer, le^ael lux reste affeote jusqua, -,

1' imrnatriculat ion.

la requisition

de tels actes.'

LE BORNAGE - ' ' ■ -" ■ ■ ■ -'■■• "• "■-'-Jir

La deuxieme phase de la procedure -as*, le. bornage. ;. ;

Le bornage est effectue'par un ingenieur geo^etre asBermente du bureau.
du cadastre. II agit en tant que delegue du Conservateur.
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Celui-ci cbnvoque a cette operation, dont nous verrons plus loin touts

1'importance, le ou les requerants, lee riverains, les titulaires, de droits

reels," le^ ^cquereurs, les representants de cer-taines administrations inr

teressees, et enfin, toute personne qui aurait exprime le desir dfy assister.

En outre, le public est informe par l'affichage d!un avis de bornage

au siege de l^utorite locale, au Tribunal du Sadad et a la Conservation

Foncie^'e, ' < • ;

Le bornage a pour but de delimiter le perimetre de la propriete au

raoyen de bornes portant chacune un numero et les parties comprises a l?in-

terieur de ce Lpe*rimetre qui"font 1'objet d'oppositions de la,part des

tiers. ..-.■--.. ,

Cette delimitation, effectuee sur les indications du requerant ou de

son representant dument habilite, est consignee dans un procas-verbal de

nage signe par le geometre et les partie interessees. Un croquis sommaire

y est "

LE PLAN

L'importance de eet'te operation reside dans le'fait qu'elle permet, en

plus de la delimitation de la propriete, de rassembler sur leslieux un .

grand nombre de personnes interessees a des titres divers et notamment les

eVentueis' opposan;ts;-qui peuvent faire" delimiter sans frais les parcelles

quf ils revendiquerit. "yj-1-'"■"■■ '"""" ' " ' ■"■'"■ '"■ "' ■ ' '. ■■: .. ■ ; r :
* ' - ■ - ;■;!■■

■ A • : -.

Le proces-verbal de bornage est ensuite transmis a. la Conservation

Fonciere. II est live'rifietl par les agents des sections de procedure qui

procedent a un examen minutieux ,de ;ce document, Ces agents donnent suite

aux declarations des interesses, inscrivent, le cas echeant, les opposi

tions sur un registre tenu a cet effet, avisent les riverains absents et

les irivitent a formuler leurs observations. ..-...-.

Apres le bornage, il est procede au "leve11 du plan qui n'est transmis

a la Conservation qu'apres plusieurs mois en raison des travaux techniques

de grande precision que necessite la confection de ce'document.

L»AVIS DB3 CLOTORE ; ; : . :.

Des reception du plan et nouvel examen du dossier, le Conservateur fait

publier au Bulletin Officiel un avis appele "Avis de cloture de bornage'1 par

lequel il informe le public qu'a 1*expiration d'un delai de deux mois a dater

de cette publication, aucune;opposition n'^st plus recevable- II est procede

a l'affichage de cet avis dans les memes conditions que l'extrait de requisi

tion, • : - " :
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II faut Dependant preciser, que.ce delai de deux mois n'est pas un

deiai rigoureux, mais. qu'il, est. possible de formuler une opposition hors

delais dans■ dea conditions.particulieres prevues .pour le dahir foncier-.

BUT DE LA PUBLICITE

On n'a"pas- e"te sans remarquer l'ampleur de la publicise .qua entou-

re la procedure d*immatriculation. La raison essentielle est la sauyer-

garde des droits des tiers contre les agissements du requerant malhonnete

Iar ailleurs, tout /;interesse peut :consulter a, la Conservation le

dossier de 1& pfopriete, pre^dre Cqnnaissance des documents.deposes,

demander au Conservateur de lui delivrer un etat des renseignements

1'interessent.

Toute personne a le droit de'faire opposition a une immatriculation.
L'opposition peut etre faite soit a la Conservation, soit au cours du
bornage.soit au'moyen d'une declaration faite au Tribunal du Sadad pu

devant, 1'autprite

e^^ est immfdiatement inscrite sur un registro

te^ '°P
sant, il recoit deux mises en demeure l'invitant : -■—~—*--*

jusUfiant sa revendicationj ■"- ■-

la taixe judiciairedans le 4elap. de,

Le non-paiement de cette taxe dont le taux est tres faifcle .dans; (le_ .

delai presorit entraine la radiation definitive de I1opposition, sauf si
1'opposant justifie avoir obtenu.ou tout au moins ,demande 1«assistance, -,

judiciaire.

Motbns,'"paw ailleurs/que "pendant tout; le cours de la; procedure, et
tant que le dossier n«a pas ete transmis a la juri^iotieai.c.oinEfStenlie, le

Conservateur a le pouvoir de concilier les parties et de dresser proces-

verbal de conciliation. Les conventions des parties inserees.a ce proces^

verbal ont force d1obligation privee".

■vJUGEKMT-DES, OPPOSITIONS ;.■■-...... .. ... ;' ,- , . , ... ■
.-■■■ ■■.-■.(■. ; .,..;,,'■■! ,

Toute requisiti-on.frappee ^'opposition est transmise au Tribunal regio
nal competent (jui-statue, uniquement sur 1-existence?vU nature, la consistance
et l»etendue du droit pretendu par les opposant mais hon suf les droits du-

requerant qu'il appartient au Conservateur d'apprecier.
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C • L! MATRICULATION ' . -. -

DECISION D:»IMMATRICUIiftTIOH :

Lorsqu'il, n*y a pas en d1oppositions ou qu'elles sont devenues sans

objet pap la conciliation ou les decisions de la Justice, le, Conservateur qui
est ion "juge foncier de l*ordre administratif statue alor's sur la procedure,

qu'il a suivie et consacre les droits du requerant en pronongant 1'inimatri-

culation.de tout ou, partie de la gropriete en cause, ou au contraire, les

rejette et refuse i^majt^iculer ss'il constate 1'irregularite de la demande

ou l'insuffisance des.'.litres ','produits. ~ " l

Le requerant -dp^t la demande est rejetee dispose de deu± recours : ■

- 1'un gracieux, devant le Conservateur general, investi du droit de

reformer la decision du Conservateur;

- l'autre judiciaire, deVarlt le Tribunal regional- r, :_,

WFVHS DE L1 MATRICULATION . . .

Le titre foncier est definitif et inattaquable- II purge la proprie-

te de tous droits reels et charges foncieres non reveles en cours de proce

dure, anhule tqus titres anterieurs et constitue le point de depart de l'im-

meuble immatriCule. - :

DESCRIPTION DU TITR3 FONCIER ; ;

Le titre foncier c'omporte les indications suivantes : . ■ r.,

- un numero qui lui est definitivement affect©;

- le nom de la propriete;

- la situation, la consistance, le nombre de parcelles et la conte-

nance de chactine; , ■ ' ,
t

- les noms, prenoms, etat civil et domicile du proprietaire ou des

coproprietaires en cas d'indivision avec I1indication de la quotite

indivise revenant a chacun d'euxj . .

- les droits reels et charges foncieres grev'ant la propriete.

Un plan de 1'immeuble est annexe au titre foncier.

Unecopie de ce titre appelee duplicata du titre foncier est delivree

., au proprietaire ou a l*un des cbproprietaires; les autres pouvant pbtenir

un certificat special de copropriete. ■■ ,



e/CN.14/caRT/254

BISSTFAITS BE L'BE-IATRICULATIOW ■ " "-. .'■

L'immatriculation purge la propriete des droits reels non publies en

-temps opportun qui deviennen-fc par consequent caducs#

Par ailleurs, le titre foncier indique avec certitude et d'une maniere
irrefutable, le droit du proprietaire, les droits reels et charges foncieres
grevant la propriete ainsi que.la superficie et les limites.

:":- De plus, le proprietaire est garanti d'une maniere ab,solue contre toute
eviction de la part des tiers qui ne peuvent plus contester son droit ni les

limites de sa propriete. Le proprietaire peut s'absenter de longues annees,

au retour il retrouvera son bien sans difficultes par la seule existence du
titre foncier. Plus d'action possessoire, plus de proscription d'aucune

sorte. ■■■■■.._■"

La consequence logique de ce systeme est qu'il mobilise la propriete

immobiliere, permet son insertion dans le circuit economique et facilite. la
constitution des credits immobiliers pour la mise en valeur, gage de toute

prosperity• ' ■

B. LSS INSCRIPTIONS

■"■■ Le titre foncier, avons-nous dit, constitue le point de depart^de la pro

priete, annule tous les actes anterieurs et purge tous les droits reels qui
n'on pas ete reveles au cours de la procedure, et qui de ce fait, ne se sont

pas vu consacrer par I'immatriculation.

C'est sur ce titre que doivent desormais etre portes tous les phangements

de proprietaires, toutes les constitutions de droits reels, toutes les modi
fications relatives soit a la personne du proprietaire, sort a la situation

juridique ou topographique de l'immsuble.

Le titre ne peut, en effet, conserver sa valeur et avoir de significa
tion que s'il est en mesure, a tout moment, de renseigner exactement les m-
teresses sur les ohangements qu!il a pu subir depuis son etablissement.

La publicite reelle, but essentiel du systsme des Livres Ponciers est
realisee par l'accomplissement des diverses formalites prevues aux articles
65, 66 et 67 du dahir organique qui constituent la charte en matiere d»ins-

cription.

L'ARTICLID 65 EST AINSI LIBELLE

"Tous faits et conventions entre vif-s, a titre gratuit ou a titre on&~
reux. tous proces-verbaux de saisie immobiliere, tous; jugements passes, en for
ce de chose jugee, ayant pour but de constituer, transmettre, declarer, modi
fier ou eteindre un droit reel immobilier, tous baux d'immeubles excedant trois
annees, toute quittance ou cession d'une somme equivalente a plus d une annee
de loyers ou ferraages non echus, doivent etre rendus publics par une inscrip

tion au livre foncier".
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L'ARTICLE 66 : ....

"Tout droit reel relatif a un immeuble immatricule n'existe a, l'egard

des tiers' que par le fait et du jour de son inscription sur le titre-fon

der par le Conservateur de la Propriete Fonciere".

EWFIN L'ARTICLE 67 :

"Les actes volontaires et les conventions tendant a constituer, trans-

mettre, declarer, modifier ou eteindre un droit reel ne produisent effet,

mgme entre parties, qu'a dater de l'inscription sans prejudice des droits

et actions reciproques des parties pour l'inexecution de leurs conventions"

II ressort clairement de ces articles que pour etre. opposable aux

tiers et produire effet entre parties, un droit doit etre inscrit et que

c'est cette inscription et non le contrat qui consacre ce droit.

En d'autres termes, la preuve du droit prend naissance du jour de son

inscription et non du jour de l'acte etabli par les parties.

Ceci est la consequence de la force probante attachee a l'inscription.

Aussi touisutitulaire d'un droit portant sur une propriete immatricu-

l^e-a-t-il interet a le faire inscrire-a la Conservation Ponciere dans les

plus "brefs delais. • . ■■■ j'.'''■- ■- ■,...'■'''

CONTROLE DU CONSERVATEUR

L'inseription est une fo-rmaj-it.e. .tres importante. . ".. . . .

C'est a partir de l'inscriptiontque le droit produit son effet et .

devient opposable aux tiers.

Par aille-urs, ©lie engage la. responsabilite du Conservateur. . ..

C]est pourquoi la loi a donne a ce dernier un droit de controle tres

strict sur les actes qui lui sont presentes pour inscription. ,

E. ■':■ RISQUES GRAVES COURUS PAR LES TITULAIRES DHJ DROITS,QUI NEGLIGEL^T

■■■'D1 INSCRIRE LEQHS ACTES -■ MISE A JOUR DES TITRES FONqiERS .......

DEPAUT D»INSCRIPTION ET.SES CONSEQUEEWES . ^ ... .

II est absolument necessaire qtl'un titulaire de droit inscrive au

plus tot ce-droit a la Conservation Fonciere. Tanrfc que ce droit n'est pas

inscrit il n'a aucune existence legale et ne produit aucun effet, meme

entre les parties, 1'acquereur negligent s.»expose a de graves prejudices.
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En. voici quelques exemples :

- Supposons qu'un proprietaire sans scrupules vende son immeuble a,

la fois a, deux personnes differentes; cfest celui des deux acquereurs qui
aura fait inscrire son acts qui sera repute avoir acquis, meme si l'acte

de lfautre acquereur est anterieur.

L'acquereur negligent n!aura plus qu*un seul recours, celui de se

retourner contre son vendeur malhonnete et le poursuivre en justice en

rembo.ursement du prix et au besoin en dqmmages-interets.

- Une hypotheque inscrite tel jour .primera une autre hypotheque

presentee plus tard a I1inscription meme si l'acte constitutif de cette

derniere est anterieur erf. date a celui de la premiere. ^

-Une sais"ie"inscri-te'"empechera Iracquereur gg^

acte d?achatT meme" si et 'achat'est anterieur""a"'la"saisie. "XrimmeuB"Ie

saisi sera vendu aux encheres publiques au detriment de l'acquereur '

negligent. - ' ■ ■ ■ ' ' • ' ' ' .■.'.■■•■

MISE A JOUR D5S; TITRSS FONCIERS ■ '

Quarid les prbprietaires inscrivent leurs droits, ils donnent une

existence ljegale; a cesdroits et, par voie de consequence, mettent a jour

leurs titres fonciers, c'est-a-dire les rendent conformes a la situation

reelle des proprietes.

Dans le cas contraire, les titres fonciers ne sont pas mis a jour _

et les mentions qu'ils renferment sont inexactes-. C*est;grave car l'un1 -
des roles essentiels du titre foncier est precisement de renseigner exac-
tement et a tout moment le public sur lfetat d'une-propriete.'

On voit done les consequences desastreuses de la negligence de certains

proprietaires et on ne repetera jamais asses 1'importance capitale de l;aJ
place qu'occupe 1'inscription des actes dans le regime de 1»immatriculation.

MESORBS DE SAUVEG^RDE PRISES PAR LE LEGISLATEUR ■..;■:.;;.-

Conscient des risques encourus par les personnes negligentes .et eb.ticieux

d'eviter toute alteration du regime" de 1'immatriculation afin qu'a.1 continue
a jouer son role d1instrument de base dans le developpement economique et
la mise en valeur du pays, Sa ilajeste le Roi a promulgue le decret royal:
portant loi n° 08-68 du 18 Joumada I 1388 (5 aout 1968) compliant le
dahir organique du 9 ramadan 1331 (1-2 aout 1913). En vertu de ce texte,.
les inscriptions doivent:etre faites -dans les delais determines : ■ ;'■:■

- pour: :les devolutions successbrales dans 1'annee durjour du deces;:

- pour les decisions judiciaires dans les six mois du jour ou elles

sont definitives;

- pour les autres actes dans les six mois de leur date.
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II appar-tient aux parties de faire inscrire leurs actes dans les de-

lais prescrits. Ainsi, ils sauvegarderont, conserveront leurs droits et

par la, ils contribuercnt a. maintenir a jour les titres fonciers et a

garder au regime de I1immatriculation toute son efficacite.

EXTENSION D3 L'ACTIVITE DE LA CONSERVATION DE LA PROPEIETE FONCIERE

RMMBRHIENT RURAL ET IMMATRICULATION GROUPEE

Dans le cadre des programmes de developpement de I1agriculture du

pays, le champ duplication de I1 immatriculation s'amplifie et s!etend

de plus en plus.

II est prevu au Plan quinquennal 1968—1972 :

Le lancement d1operations d1immatriculation sur une superficie de

150 000 hectares dans les secteurs de remembrement des provinces de HAR-
RAKECH, KENITRA, NADOR, OUJDA, BSNI IIELLAL et EL JADIDA et sur une super

ficie de 75 000 hectares dans des zones d1 immatriculation groupee en terres

bour (provinces de FES, M3KNES, AGADIR et TETOUAN) .

Que ce soit dans les secteurs de remembrement ou les zones d! immatri
culation groupee, l'immatriculation des terres intervient au terme d'une
procedure speciale, plus simple et plus rapide et dans des conditions par-

ticulierement avantageuses aussi bien pour les proprietaires que pour

1f administration.

Cette extension des activites de la Conservation Fonciere est la conse

quence du role devolu au titre foncier dans les operations de mise en valeur
du pays, Ce role de premier plan est la demonstration eclatante que le titre

foncier figure parmi les instruments essentiels du developpement et du progros

de 1!agriculture marocaine.

CONCLUSION

II est interessant de noter, en conclusion qu'une partie tres impor-

tante du territoire national est immatriculee. Ainsi, au 31 decembre 1968,
124 930 titre fonciers ont ete etablis portant sur une superficie de

2 094 073 hectares.

Ce resultat important ne serait pas obtenu si le regime de l'immatri-

culation n'avait pas rencontre I'adhesion des proprietaires tant ruraux que

citadins, lesquels ont constate que le titre foncier assure leurs terres con-

tre toute usurpation et contestation et leur facilite la constitution de

gages immobiliers, facteurs de progres economique et social.

RABAT, le 25 aout 1970

LE CONSERVATMJR GENERAL, CHEF DU SERVICE

DE LA CONSERVATION DE LA PROPRIETS FONCIERE

Signe : B. FASSI-FEHRI




